FICHE DE SYNTHESE N°9

LES REGLES GENERALES 

DE COMPETENCE

DU REGLEMENT N°2201/2003

DIT « REGLEMENT BRUXELLES II BIS »


* Quelles sont les juridictions compétentes ?

- le règlement n°2201/2003 du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale (voir fiche de synthèse n°8 pour une présentation générale de ce règlement) édicte, pour les matières qu’il concerne, des règles de compétence juridictionnelle qui sont dérogatoires du droit commun fixé par le règlement n°44-2001 du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (voir fiches de synthèse n°2 et 4) ;
- pour les questions relatives au divorce, à la séparation de corps et à l’annulation du mariage des époux, la juridiction compétente est la juridiction de l’Etat membre :

* de la nationalité commune des deux époux, ou, dans le cas du Royaume-Uni et de l’Irlande, du « domicile commun »

* ou de la résidence habituelle des époux

* ou de leur dernière résidence habituelle dans la mesure où l’un d’eux y réside encore, 

* ou, s’ils n’ont pas la même résidence habituelle, celui de l’un ou l’autre des époux en cas de demande conjointe, ou celui du demandeur s’il y a résidé depuis au moins une année immédiatement avant l’introduction de la demande, ou celui du demandeur s’il y a résidé depuis au moins six mois immédiatement avant l’introduction de la demande et s’il est soit ressortissant de cet Etat membre soit, dans le cas du Royaume-Uni et de l’Irlande, « domicilié » dans cet Etat membre ;

(article 3)

- il s’agit d’une situation d’alternative absolue, c'est-à-dire sans aucune hiérarchie entre les différents critères de compétence ; ainsi plusieurs juridictions peuvent être simultanément compétentes ;

- la juridiction devant laquelle la procédure est pendante en application de ces règles de compétence est également compétente pour examiner les demandes reconventionnelles dans la mesure où elles entrent dans le champ d’application du règlement (article 4) ; et la juridiction qui a rendu une décision sur la séparation de corps est également compétente pour convertir cette décision en divorce, si la loi de son Etat membre le permet (article 5) ; 

- ces règles de compétence excluent la compétence d’une autre juridiction, de sorte que si un époux a sa résidence habituelle sur le territoire d’un Etat membre ou est ressortissant d’un Etat membre ou a son « domicile » sur le territoire du Royaume-Uni ou de l’Irlande, il ne peut être attrait devant une juridiction d’un autre Etat membre qu’en application de ces règles de compétence (article 6) ; 

- il existe toutefois des règles de compétences résiduelles : lorsque aucune juridiction d’un Etat membre n’est compétente en application de ces règles de compétence, la compétence est réglée dans chaque Etat membre par la loi de celui-ci ; en France, sont ainsi applicables l’article 1070 du nouveau Code de procédure civile et les articles 14 et 15 du Code civil ; et tout ressortissant d’un Etat membre qui a sa résidence habituelle sur le territoire d’un autre Etat membre peut, comme les nationaux de cet Etat, y invoquer les règles de compétence applicables dans cet Etat contre un défendeur qui n’a pas sa résidence habituelle dans un Etat membre et qui ou bien n’a pas la nationalité d’un Etat membre ou, dans le cas du Royaume-Uni et de l’Irlande, n’a pas son « domicile » sur le territoire de l’un de ces Etats membres ; (article 7)

- pour les questions relatives à la responsabilité parentale, le principe général est que la juridiction compétente est celle de l’Etat membre de la résidence habituelle de l’enfant à la date à laquelle elle est saisie (article 8) ; toutefois, en cas de déménagement licite de l’enfant dans un autre Etat membre, la juridiction de l’Etat membre de l’ancienne résidence habituelle peut, dans certaines conditions, rester compétente pendant une période de trois mois suivant le déménagement pour modifier une décision concernant le droit de visite rendue antérieurement dans cet Etat membre (article 9) ; et il existe des règles particulières de compétence dans les cas d’enlèvements d’enfants (articles 10 et 11), ainsi que des cas de prorogation de compétence (article 12), de compétence fondée sur la présence de l’enfant (article 13), ainsi que des compétences résiduelles (article 14) et la possibilité de renvoyer à une juridiction mieux placée pour connaître de l’affaire (article 15) ; (ces questions seront traitées de manière spécifique dans les fiches de synthèse n°11et 12) ;

- l’expression « résidence habituelle » ne renvoie pas à une notion nationale mais constitue une notion « autonome » de droit communautaire ; elle n’est pas définie par le règlement mais doit être caractérisée par le juge au cas par cas sur la base des éléments de fait et conformément aux objectifs et aux buts du règlement ; en cas de déménagement, l’acquisition de la « résidence habituelle » dans le nouvel Etat membre devrait en principe coïncider avec la perte de la « résidence habituelle » dans l’ancien Etat membre ; ainsi, malgré le terme « habituel », qui semble indiquer une certaine durée, la « résidence habituelle » devrait pouvoir être acquise dans un Etat membre dès le jour d’arrivée sur le territoire de celui-ci, en fonction des circonstances de l’espèce ; par ailleurs, la compétence est appréciée au moment où la juridiction est saisie, de sorte que si une juridiction retient sa compétence, elle la conserve en principe même en cas d’acquisition d’une « résidence habituelle » sur le territoire d’un autre Etat membre au cours de la procédure ;

* Quelle doit être la démarche du juge concernant la compétence ?

- le juge, lorsqu’il est saisi en matière matrimoniale ou en matière de responsabilité parentale et que le règlement « Bruxelles II Bis » est applicable, doit tout d’abord vérifier sa compétence :

* soit il est compétent conformément à la règle générale (article 3 ou article 8), ou conformément à des règles spéciales (articles 4 ou 5, ou articles 9, 10, 12 ou 13) : il retient alors sa compétence ;

* soit il ne l’est pas, mais une juridiction d’un autre Etat membre est compétente en vertu du règlement : il doit alors se déclarer d’office incompétent (article 17) ;

* soit aucune juridiction n’est compétente en application du règlement : il peut alors éventuellement être compétent de manière « résiduelle » conformément à son droit national (articles 7 et 14) ; à défaut, il peut se déclarer incompétent en application aussi de son droit national ;

- le juge doit ensuite vérifier s’il peut statuer ou s’il doit surseoir à statuer ou se dessaisir au profit d’une autre juridiction :

* il doit surseoir à statuer lorsque le défendeur qui a sa résidence habituelle dans un autre Etat membre ne comparaît pas, et ce aussi longtemps qu’il n’est pas établi que ce a été à même de recevoir l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent en temps utile pour se défendre ou que toute diligence a été faite à cette fin (article 18) ;

* il doit aussi surseoir à statuer, s’il est saisi en second lieu après qu’ait été saisie une juridiction d’un Etat membre différent, s’agissant soit de demandes en divorce, en séparation de corps ou en annulation de mariage formées entre les mêmes parties, soit d’actions relatives à la responsabilité parentale à l’égard d’un enfant, ayant le même objet et la même cause, et ce jusqu’à ce que la compétence de la juridiction première saisie soit établie (cas de litispendance - article 19 alinéas 1 et 2) ;

* si la compétence de la juridiction première saisie est ensuite établie, il doit alors se dessaisir en faveur de celle-ci, auquel cas la partie ayant introduit l’action auprès de sa juridiction peut porter cette action devant la juridiction première saisie (article 19 alinéas 3 et 4) ;

- enfin, s’il est compétent et s’il peut statuer, il doit rechercher, conformément à son droit national, quelle est la loi applicable ;!

- une juridiction est considérée comme « saisie » à la date du dépôt de l’acte introductif d’instance, à condition qu’aient été accomplies par la suite les diligences nécessaires pour notifier ou signifier l’acte au défendeur, ou à la date où il est reçu par l’autorité compétente pour le notifier ou le signifier si cette formalité est nécessaire avant le dépôt devant la juridiction, à condition qu’aient été accomplies par la suite les diligences nécessaires pour ce dépôt (article 16) ; 

- en cas d’urgence, une juridiction d’un Etat membre peut prendre des mesures provisoires ou conservatoires relatives aux personnes ou aux biens présents dans cet Etat et prévues par ses lois, même si une juridiction d’un autre Etat membre est compétente pour connaître du fond (article 20) ;

- ces règles sont sensiblement les mêmes que celles de droit commun édictées par l’article 30 du règlement n°44-2001 du 22 décembre 2000 (voir fiche de synthèse n°2). 
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